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NOTES EXPLICATIVES

Ce projet de loi a pour objet de normaliser pour les mineurs les 
amendes imposées en vertu du Code de la sécurité routière. Les 
personnes d’âge mineur qui contreviendront au Code de la sécurité 
routière pourront ainsi recevoir des contraventions de plus de 100 $.

LOI MODIFIÉE PAR CE PROJET DE LOI :

– Code de procédure pénale (chapitre C-25.1).

       



   

   

Projet de loi no 490
Loi modifiant Le Code de ProCédure PénaLe afin de 
normaLiser Pour Les mineurs Les amendes 
imPosées en vertu du Code de La séCurité routière

LE PARLEMENT DU QUÉBEC DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. L’article 233 du Code de procédure pénale (chapitre C-25.1) est modifié 
par l’insertion, après le premier alinéa, du suivant :

« Le présent article ne s’applique pas au Code de la sécurité routière 
(chapitre C‑24.2). ».

2. La présente loi entre en vigueur le (indiquer ici la date de la sanction de 
la présente loi).

       



   

   

       


